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CONFÉRENCE DES PARTIES À LA 
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Douzième réunion 

Pyeongchang (République de Corée), 6-17 octobre 2014 

Point 7 de l’ordre du jour 

DÉCISION ADOPTÉE PAR LA CONFÉRENCE DES PARTIES À LA CONVENTION SUR LA 

DIVERSITÉ BIOLOGIQUE 

XII/34.  Date et lieu de la treizième réunion de la Conférence des Parties 

La Conférence des Parties à la Convention, 

1. Se félicite de l’offre généreuse du Gouvernement mexicain d’accueillir la treizième réunion de la 

Conférence des Parties à la Convention sur la diversité biologique, la huitième réunion de la Conférence des 

Parties siégeant en tant que réunion des Parties au Protocole de Cartagena sur la prévention des risques 

biotechnologiques, et la deuxième réunion de la Conférence des Parties siégeant en tant que réunion des Parties 

au Protocole de Nagoya sur l’accès aux ressources génétiques et le partage juste et équitable des avantages 

découlant de leur utilisation; 

2. Décide que la treizième réunion de la Conférence des Parties à la Convention, ainsi que la 

huitième réunion de la Conférence des Parties siégeant en tant que réunion des Parties au Protocole de Cartagena 

et la deuxième réunion de la Conférence des Parties siégeant en tant que réunion des Parties au Protocole de 

Nagoya se tiendront à Los Cabos (Mexique), en novembre 2016. 

__________ 


